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Extrait de l’article 6

Des risques considérables d’atteinte aux droits de l’enfant

Une fois de plus, la Défenseure des droits relève que la situation spécifique des
mineurs n’est pas prise en compte. Le texte prévoit, faute de « passe 
sanitaire », des restrictions pour l’exercice de droits essentiels pour la 
jeunesse. La Défenseure des droits rappelle à cet égard que l’accès aux loisirs 
et à la culture est un droit proclamé par la Convention internationale relative 
aux droits de l’enfant[1]. Il ne s’agit pas d’un droit accessoire mais bel et bien 
d’un droit fondamental pour le bon développement de l’enfant. Le respect, par 
les nouvelles dispositions, des exigences constitutionnelles de proportionnalité 
et de nécessité des nouvelles mesures envisagées ne peut s’apprécier qu’en 
considération, notamment, de l’âge des personnes auxquelles la loi s’applique.

Dans la mesure où l’élève ne pourra pas participer aux activités de loisirs ou de
culture organisées à l’extérieur de l’école, le risque est grand d’une 
stigmatisation de l’élève non vacciné au sein de son établissement scolaire ou 
internat scolaire. Le « passe sanitaire » rendrait en outre nécessaire la 
transmission par l’élève à son établissement scolaire d’informations relatives à 
sa santé, entamant d’autant le respect de sa vie privée. Cette différence de 
traitement pourrait impacter d’autant plus les populations éloignées 
habituellement de l’accès aux soins et par conséquent les enfants les plus 
vulnérables.

A ce titre, l’évaluation des risques et bénéfices individuels de la vaccination 
pour un jeune de 12 à 18 ans, en plein développement physique, n’est en effet 
pas identique à celle d’une personne adulte.

Compte-tenu de ces éléments, la Défenseure des droits est favorable à ce que, 
pour les mineurs de 12 à 18 ans, la vaccination reste uniquement encouragée 
et ne tombe pas sous le coup d’une obligation déguisée. Elle considère en 
outre que, pour les mineurs de moins de 12 ans, le projet de loi devrait 
indiquer de manière expresse qu’ils sont exemptés de la vaccination.

Lien vers l’intégralité du communiqué: 
https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/communique-de-presse/2021/07/
extension-du-passe-sanitaire-les-10-points-dalerte-de-la-defenseure-des

https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/communique-de-presse/2021/07/extension-du-passe-sanitaire-les-10-points-dalerte-de-la-defenseure-des#_ftn1

	EXTENSION DU PASSE SANITAIRE : LES 10 POINTS D’ALERTE DE LA DÉFENSEURE DES DROITS

